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La présente instruction a pour but d'informer les trésoriers-payeurs généraux, correspondants du Fonds 
de solidarité, de changements qui interviendront prochainement en matière de versement de la 
contribution exceptionnelle de solidarité de 1%. 

1. MODALITÉS DE VERSEMENT DE LA CONTRIBUTION DE SOLIDARITÉ 

1.1. VERSEMENT DE LA CONTRIBUTION DE SOLIDARITÉ PAR LES ORGANISMES NON DOTÉS 

D'UN COMPTABLE PUBLIC 

L'instruction no 83.63 B 1-PR du 25 mars 1983 dispose que : "en qualité de correspondants du Fonds de 
solidarité, les trésoriers-payeurs généraux reçoivent les sommes précomptées par les organismes, dotés 

ou non d'un comptable public, au titre de la contribution de solidarité et les versent au Fonds de solidarité 
par transfert à l'agence comptable centrale du Trésor". 

A compter du fer janvier 1996, les organismes non dotés d'un comptable public devront adresser 
directement au Fonds de solidarité leur règlement par chèques bancaires ou postaux libellés à l'ordre de 
l'agent comptable du Fonds de solidarité et accompagnés de déclarations de versement. 

En sa qualité de comptable habilité auprès de la Banque de France par l'intermédiaire du compte 

d'opérations de l'agent comptable central du Trésor, l'agent comptable du Fonds de solidarité procédera 
directement à la remise à l'encaissement des chèques émis par les employeurs. 

Une fois recouvré, le montant des effets sera imputé au compte de dépôt de l'organisme, ouvert dans les 
écritures de l'agent comptable central du Trésor. 

Les règlements par virement seront adressés par les organismes à la recette générale des finances pour 
être portés au crédit du compte de dépôts de fonds au Trésor ouvert au nom du Fonds de solidarité sous 
le numéro 30081 75000 0004400 918903. 

Dans ce dernier cas, les employeurs devront communiquer parallèlement au Fonds leurs déclarations de 
versement. 

Il est précisé que ces nouvelles dispositions figurent dans une circulaire, actuellement en cours de 

signature, modifiant la circulaire Premier ministre n° 1751/SG du 15 février 1983 relative à la mise en 
oeuvre de la contribution de solidarité des agents publics. 

1.2. VERSEMENT DE LA CONTRIBUTION DE SOLIDARITÉ PAR LES ORGANISMES DOTÉS 

D'UN COMPTABLE PUBLIC 

S'agissant du versement de la contribution par les organismes dotés d'un comptable public, le dispositif 
mis en place par les instructions n° 83-63-B 1-PR du 25 mars 1983, n° 84-97-B 1-PR du 29 juin 1984 et n° 
86-79-B 1-PR du 25 juin 1986 n'est pas modifié. 

Les trésoriers-payeurs généraux demeurent correspondants du Fonds de solidarité. 

Ils reçoivent les sommes précomptées par les organismes dotés d'un comptable public au titre de la 
contribution de solidarité et les versent au Fonds de solidarité par transfert à l'agence comptable centrale 

du Trésor. 

COMPTABILITÉ PUBLIQUE: )1\STRllCTIO:'>I 1"0 95-095-Bl-P-R Dl' 20 SF:PTDIBRE 1995 



4 

Par ailleurs, si les modalités de contrôle et de transmtss10n des pièces justificatives demeurent 
inchangées, il convient toutefois de signaler que l'article 96 de la loi n° 95-116 du 4 février 1995 portant 
diverses dispositions d'ordre social prévoit que les versements de la contribution de solidarité doivent 
être accompagnées non plus d'un état de versement mais d'une déclaration de l'employeur indiquant 
notamment le nombre de personnes assujetties à cette contribution, son assiette et son montant. 

Un modèle de déclaration de versement de la contribution de solidarité figure en annexe n° \ à la 
présente instruction. 

Enfin, les trésoriers-payeurs généraux continuent d'établir un état mensuel récapitulatif selon le modèle 
ci-joint (annexe n° 2) qui doit être adressé au Fonds de solidarité. Il est également rappelé que doivent 
être transmis à l'établissement les déclarations de versement provenant d'organismes retardataires. 

2. PÉRIODES TRANSITOIRES 

2.1. AVANT LA DATE D'APPLICATION DU NOUVEAU DISPOSITIF 

Le Fonds de solidarité a d'ores et déjà informé chaque organisme non doté d'un comptable public des 
nouvelles modalités de versement de la contribution de solidarité. Il est donc vraisemblable que certains 
d'entre eux anticiperont la date d'entrée en vigueur du nouveau dispositif. 

En pareil cas, les chèques établis à l'ordre de l'agent comptable du Fonds de solidarité et transmis aux 
trésoreries générales seront adressés, sans délai, par voie postale au Fonds de solidarité appuyés des 
pièces justificatives, à l'adresse suivante : 

Fonds de solidarité- 41. 47, rue de la Grange-aux-Belles- 75010 Paris. 

Il est précisé que ces envois seront effectués sous la seule responsabilité du Fonds de solidarité. 

2.2. APRÈS LA DATE D'APPLICATION DU NOUVEAU DISPOSITIF 

A compter du 1er janvier 1996, il est raisonnablement permis de penser que, malgré la très large 
campagne d'information menée par le Fonds, certains organismes non dotés d'un comptable public 
verseront encore cette contribution aux trésoriers-payeurs généraux. 

Il conviendra alors de respecter le dispositif suivant: 

- Les règlements des organismes non dotés d'un comptable public effectués par chèque libellé à 
l'ordre du Trésor Public ou par virement et adressés par erreur dans les trésoreries générales seront 
transférés à la recette générale des finances . 
Le transfert sera effectué par l'intermédiaire du compte 391.31 "Transferts divers entre comptables 
supérieurs - Transferts de recettes", pour imputation des recettes correspondantes sur le compte de 
dépôts de fonds ouvert au nom du Fonds de solidarité sous le numéro précité. 
La photocopie des chèques et les pièces justificatives jointes aux moyens de règlement seront 
transmises directement par les trésoreries générales au Fonds de solidarité, à l'adresse susvisée. 

- Les chèques établis à l'ordre de l'agent comptable du Fonds de solidarité et transmis par erreur aux 
trésoreries générales seront adressés, sans délai, par voie postale au Fonds de solidarité (à l'adresse 
précitée) appuyés des pièces justificatives. 
Ces envois seront effectués sous la seule responsabilité du Fonds de solidarité. 

- Cc dispositif transitoire prend fin le 31 mars 1996. 
Dès le 1er avril 1996, tous les versements effectués par les organismes non dotés d'un comptable 
public aux trésoriers-payeurs généraux devront être rejetés à ces organismes. 

COMPTABILITÉ PUBLIQUE INSTRlJCTION N° 95-095-Bl-P-R DU 20 SEPTEMBRE 1995 
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Toute difficulté d'application de la présente instruction devra être signalée à la Direction sous le présent 
timbre. 

LE DIRECTEUR DE LA COMPTABILITÉ PUBLIQUE 

Pour le Directeur de la Comptabilité Publique 

LE SOUS-DIRECTEUR CHARGÉ DE LA SOUS-DIRECTION D 

P-L. MARTEL 

COMPTABIL.ITÉ PUBLIQUE I NSTRUCTION N° 95-095-81-P-R DU 20 SEPTEMBRE 1995 
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ANNEXEN° 1 Déclaration de versement de la contribution de solidarité 

Cadre n°l 

FO!\'DS DE SOLIDARITE 
41 -+ 7 rue de la Grange-atLx-Belles 750 l 0 Paris 

DECLARATION DE VERSElHENT DE LA CONTRIBUTION 
DE SOLIDARITE DE 1% 

Loi n° ~2-939 du 4 novèmbr~ 19~2. modiiiC:~ 

RENSEIGNEl\IIENTS CONCERNA.l'IT L'EMPLOYEUR 

W d'identifiant délmé par le Fonds de Solidarité f_I_L]_j_[_[_j_[ 
(Ce numero concerne uniquement les employeurs qui n'ont pas de comptable public) 

Raison soc1ale j_lj_l_l_lj_j_l_lj_:_i_l_l_j_I_IJjjjj_IJ_jj_j_l_/_jj_jj_j_l_jjjjJ 

l_l_l_i_l_l_l_j_j_l_j_j_l_l_l_l_l_l_j_lj_jj_!_l_!_l_l_l_l_l_l_l_l_l_!_l_l_l_l_l 

At!ress~ j_[_j_j_j_jjj_j_j_j_lj_j_j_j_j_j_[_j_j_[_j_jj_j_l_lj_l_lj_j_j_j_jjjj_j_j 

I_I_I_U_l_!_U_U_U_UJ_I_U_U_,_!_I_U_I_!_U_I_U_I_UJ_!_I_:_t 

Cotie ''osral l_ljj_j_j Commune j_j_j_j_j_!_j_jjj_j_j_jj_j_j_j_[_j_[_j_j_i_i_[_[_I_U 
r;tbtepwt.Uc: 

SŒŒT [_[_i_[_j_jjj_j_jj_j_j_j_j 
Personne G contacter : Téléphone 

C:~dre n"2 RENSEIGNEl\IIENTS CONCERNA.l'IT LA CONTRIBUTION 

Pénode (!) 

Effectif total concerné (2) 

Effectû total sou!Ills (3) . 

Masse salanale totale ( 4) . 

Masse salariale soumise (5) 

Montant de la contribution ( 6) . 

Versement effectué par chèque: 1 1 

Fait le LLI LLI LU à ________ _ 

Nom, qualité et .•ignature du déclarant 

f_j_l_f_j (AA.MM) 

l_j_j_j[_!_l_l 

[_j_j_jf_f_l_j 

l_!l_:_!_ll_!_[_j[_!_ 1_l, i_l_! 

l_!l_f_:_j[_j_l_j[_j_j_f, i_!_j 

[__j__j[__j_f_ll_!_1_j, [_j_(7) 
Versement effectué par virement: l__j 

il 
Date de reception par l'Administration 

1 

1 

~: La contrihution Lie sniiù:.~rité de 1% duit être vrnét! d:ms les 1.:5 prem1er1 joun du mui.s suir.u1t celui d.u versement de la remunerJ.tion (en·ectif suumLS superieur :J. 10 j 
a..(entsJ, uu Uaru le!l 1:5 prem1en. juurs ùu moi3 suiY"olllt le trimestn civil (elTe .. :tlf soumi.s inrêneur uu és;:oal ti. 10 ot~:cnts), selon que l'o,.~~;anisme est soumlS ;l un rythme mensuel ou 1 

tnmestr1el puur le paiement Ur ladite ~:ontnbution, rythme qut~:urrtspand o~.w: deuJ: seule:t ~noUicit.és admises. 

- P11ur ''" t!mploveurs c.loté-5 de C!lmptahlt! public: l~ ri-glrntenC doit (tr: c::tf<Xtuê Juprès de: l3 tresorerie gënenle du dé'p.111emCTit d'impl.muttoa ct l.ibell~ .li' ordre du Treroncr Payenr Gitlér:J.i. 1 

. ~ ~ t'mplnvf'un !l.!.!!! dnlf."' d'un cnmptahlt .P.!!!!.!k: le venem.CTit doit C:tre ~ttë:ctuC: dircçrcmcnt JLl Fonds de SoiidJ.mC en libdl.mt le o;bCque i l'ord.n:' de l'Jgatf ..:ompuh!e du Fonds de 

S11ücbrirC. ou. p.Jr virement J.~s de U Recette:: {.irnéT:1lc des Firun~:c.s de: PJ.tis.. sur le compte de dé-pàcs de fonds JU rresor oU\.~ JU nom de I'Agem Con.tptl.ble du Fonds de Soiid.Jri.[e (Rffi i 

>l'"" )UUK 1.7:5000.000440091~9.03), m JdrcssJnt 1.1 déc!.JJ"ltion dl: v.::nemenr dûmenc mnp!J.c: ~double l!.'templ.lirc .lU Fonds de: Soücbrité. _ . j 
• DPt:ul df':"' ~: (1) Ptriude .i !:queUe se r.1pporte le 'V'el"S.:tnc:nt de b coo.tnbuaoa de -~oiid.lritC de 1% (E.Jtcnlplc:: 9509 pour le mou de scprrntbre 1995 c:t-·ou pour te 3 i:mc: mmc:urcl 

19Q): 9510 pour le moi.. d' uctoi'ln: 1995). Pour les o:mploye\U'S dont~ pJ.ic c:.st ~~e p.lr Q.pport .1u moi.s d':lS.sicttc, t'm-e tigur:r il. à.ltc: de \le'BCmmt des rcmwtà.J.tloiU : pour !c.s ~,;.QtmtC.,! 
d'~l!\ores SOo..-i.lles uu les Jmic.l.les de pcnonnc:L f.lite tigun:r L3. cUre de Yer.i.emc:nt det pruna JWC ~enLS. 4 (2) ~ombre d'Jgmts cunr,;cmct p~ Ll conmbutwn l'lr.lnl comp.u;uson J.'\leÇ le: sc:uill 

d'J.S.Su;cnu.,ement. 4 (Jl Nnrnbre d':~gcnt1 sourni.! lu ~c.ompre de U contribution de wi.i!brite de 1% ~ (J) ToW ~ tnitcments bruts dJ;.s .:~gmt:! .swcqmble.! d'ètre SOI.li:IU1 y compris ce~D:I 
dont l.l remunCr.nion n'.1tteint ~a., le sc=~ - (5) T ut.:Ll des rem_unCrJtions nc:ttc:s des agents sounW i 1.1 contribution et r:nrrJ.nt ~ l"~tc:rte de L1 contnbunon ~ t;a limite du pi.J.fond de l.l! 
comnhuuon de: solid.J.nlé (4 foiS le: pl.:ùond de 1::~. sC:~:urité sa~:i.:Uc:J.- (6} ).<[onr~[ taL.ll da precomptes de !.1 conmbuuun.J..;: 5olid.uit.;: çtlè;t;.t1U;;;s sur 1~ retnWlCTJ.c.on.s no;nQ. ~~ :~. l% d:.li 

mon[.J.nt .:1c 1:1 rtUSSC 5.J.bri.:~.h: .so~~ d.ms !.1 limite du pbfond de 1:1 conlrihution.. - (1) L: mon~t ne peut être negJ.uf. Oms le: ..::J..S d'un~ ~ompensJtion ou d'Une regul..lri!J.tion de pLJ.fond, J 

\l'tnr lU 'l/l:nO. Puur lcs rCgtW.ri.!:tions de J, contnbutiun sur dcs: mois :mfCti(un, il ~:on..,.ienc de ..:ommuruqucr te dét.3J] des somm~ r:n CbblissJ.nt une d~cl.ultion p.lC mois ou tnm~trc crvù 1 

suivl.nt 1.:. pCriodicité de 'lrr:1'3t:tncnL ' 

Cocha la ca.''it: si votL.<; utilisa le: vc:rso pour tout~ corrc:spond.anc~ c:t/e>u compl0.nt:nt d1i.ll.form:lt1on de:: cc::ttc: JC::d;rration 

COMPTABILITÉ PUBLIQUE INSTRliCTJOI\ N° 95-095-81-P-R Ill 20 SEPTEMBRE 1995 



ANNEXE N° 1 (suite et fin) 

FONDS DE SOLIDARITE 41-47, rue de la Grange-au:"<-Belles 75010 PARlS 

Compensation autorisée par Je Fonds de Solidarité 

C.tlcul du montant ver•< au titre du mois en cours (c=a-b): 

Contnhuuon uo:: ~oliililrito uuo:: pour 1~ mois en cours: 

C omp~mmtiou pour le! mois ~n cours 

Montant vo::rso pour le mois en cours(cîmontant <lé la utÔdaration au vo::rso)•· 

LLLJI_Lj_J I_LLJ, u_j Ca)­

I_LLJ I_LU i_Li_j, U__l Cbl 

I_U__l I_U_j UU__l, U__l (cl 

•te montant"" pe11t qu'i!tre positif ou égal à 0 

Réference., de la lenre u'acwrd: ----- du L..LJ U_j u_j Duree tle la compensation : L..LJ mob 

Nh re ùe mois déj il compensés LLI Nb re de mois ue compensation restant il effectuer : LJ_j mois 

Sonune rotule <levant ètro:: compo::!L~éc : I_U_j U _j_j j_Lj_J, /_LI 

Total compo:nsé sur p.;ri.o<lo:(s) atltéri.eure( s) : /_L/_j /_j_j_/ /_LU, L..LJ 

Compcn:mtion pour la pt!rioùo:: en cours : j_Li_j /_j_J_j UU__l, /_LI 

Resto:: i1 compo::nscr · /_Lj_j j_)_j_j /_Lj_J, I_Li 

'Détail ù ' un venement ù'une régularisation annueUe de plafond pour les rémunérations liépa.ssant 4 fou le plafond de la 

sécurité '"'cial" au rrofit liu Fonds de Solidarité (à vers"r au plus tard l<o 15 janvi<or): 

Autres cas et correspondance avec Je Fonds de Solidarité 

Objet : 

7 
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ANNEXE No 2 Etat récapitulatif mensuel établi par les trésoriers-payeurs généraux 

)!ODELE 

État rec:.~pitubtif mensuel .;tabli pnr les tre•orier!-payeur! :;énéraux. corrcspnn.Ianl3 ùu FonJ;, 

i partir Je:! t!tat3 de versement tr:~nsmi:; par le! comptables a:!si;;nataire:3 

(à tr~n;met!re au Fonds de solidarité) 

Co:"lrrusc-rro:is \'ERSEE3 .\iJ r:T:tE ou \rocs DE 

l. c~ntr:ouciDrt de solidarité de 1 "il 

.-\u atre ·les Jgenrs de l'É:at <iont : 

;>ait-s iniorr:1.1tis~~:! 1)) . . . . . . . . .......... • ...... 

;Jaies manu~ile:s ...... . . . ........... . .......... . 

l:;;~nts des P.T.T .............................. • 
1:;;ents elu :ninistère cle la Défense ............. . 

. \u titre des a~e:-~ts des coilectivités !ecales : 

de :a ré~on ................................. . 

du ·iépan:ement .... . ......... . ............ . .. , . 
des communes ................... . ..... . 

des hopitaux ;>ublics .................... . 

des ornees H.L..\l. ..................... . 
des autres ~taolis.ements publics !ceaux 

.-\.a titre des a~ents des .;cabii!Sements ;>ubiics :1ationaux 
et locaax dotés d'un agent comptable l~l . 

ToTAL .........•.••.....•..•.••... 

~[asse ;aiaria.le 

~ota.le 

:.!asse salariJ.ie 
!oumise 

à la contnbution 

~Hantant z!obal 
cie la comtibution 

\'er!ée 

Il) L"niquement pour les trésoreries générales cfuposant d'un département informatique. 

!2) Donner les informations par oitablisoement ou organi•me. 
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